Autres remarques en off :
· je partirais en année 1 sur 149 bouteilles + 1, en évoquant le seuil visé des 200 en année 2 ou 3 selon récolte
· je mettrais Caisse « Héritiers Gros » dans le titre, un moyen pour moi que ceux qui dans leur tête décide de ne pas y aller sentent qu’ils se trouveront de fait « non héritier » de la famille dans la tête de l’acheteur.
· Le gros bémol c’est la responsabilité (voir le document de Thierry) si la société vient à devenir ostensible du fait d’une révélation, il faudrait voir si le pacte peut rendre la responsabilité de TOUS solidaire. Faire préciser comment se manifeste la révélation. C’est le Gérant qui endosse une énorme responsabilité personnelle. Fais attention peut être est ce mieux de faire une cogérance, à deux avec Mathias ou à 4 ?
· [bookmark: _GoBack]Une assurance individuelle dit-elle être contractée par Mathias et Caroline spécifique à la SEP dans la SAS François Parent ? Il me semble que tous les deux vous êtes couverts en tant que dirigeants via l’extension de la SAS AFGROS mais il faut contrôler car avec la SEP tout repose (droits et obligations) sur la tête des participants.
· Les deux grosses embûches sont : 1/ un problème d’impayé car à mon sens seul la société FP se voit mise en cause et pour les mêmes raisons en 2/ un risque suite à un problème sur un ou plusieurs vins (bouchonnés ou pire...)
· Voir le point portant sur la difficile question douanière évoquée dans le support de Thierry.
· Prévoir au départ un apport en c/c pour chaque campagne annuelle afin que la SAS Francois Parent n’ait pas à faire les avances de fonds nécessaires au paiement des assurances, des honoraires, des frais administratifs, commerciaux....
· Bien insisté sur le caractère nécessairement occulte qui oblige au secret cela veut dire que les clients existants des Domaines doivent ignorer l’existence de la SEP et être simplement orientés pour l’achat de la caisse vers la SAS FRANCOIS PARENT
· Attention aussi en termes de communication : personne (journalistes...) ne doit connaitre l’existence de la SEP
· Tous les participants de la SEP s’interdisent de déposer la marque HÉRITIERS GROS pendant la vie durant de chacun des HÉRITIERS et ceux de manière collective c’est à dire jusqu’au décès du dernier.
· voir si dans le pacte il ne faut pas prévoir qu’au jour où elle devient ostensible la SEP sera immédiatement dissoute.
· Comment se rémunère la gérance (si tel est votre souhait) puisqu’il ne peut y avoir de salaire.
· Peut-être faut-il prévoir qu’en dehors de la caisse « caritative » chaque participant se verra offrir une caisse Héritiers Gros selon un calendrier établi à l’origine qui lissera ainsi le problème des effets millésimes pour faire purement jouer le hasard. Ainsi chaque branche familiale pourra conserver un témoignage de cette opération collective.
	

